
Le Programme de droit en 1ère STMG

4 Thèmes

• Thème1 : Qu’est-ce que le droit ? 

• Thème2 : Comment le droit permet-il de régler 
un litige ? 

• Thème 3 : Qui peut faire valoir ses droits ? 

• Thème 4 : Quels sont les droits reconnus aux 
personnes ? 



Le Programme de droit en 1ère STMG

4 Thèmes

• Thème1 : Qu’est-ce que le droit ? 

• Thème2 : Comment le droit permet-il de régler 
un litige ?  

Th2 - Chapitre 3 : Le litige 

Th2 - Chapitre 4 : La preuve

Th2 - Chapitre 5 : le recours au juge

Th2 - Chapitre 6 : Procès civil ou pénal



Thème2 : Comment le droit permet-il 
de régler un litige ? 

» Ch 3 - Le litige

Notions abordées
• Litige
• Demandeur, défendeur
• Prétentions
• Accord amiable

Pour être capable :
• d’identifier les éléments d’un litige 

: parties, faits, prétentions, 
question de droit.



Thème2 chap3 : Le litige

Qu’est-ce qu’un litige ?

Un litige est un différend (ou conflit) entre deux ou plusieurs 
parties pour la reconnaissance de droits subjectifs objectivés 
par un représentant de la justice.



Exercice : Placez une légende sous 
chacune des 3 photos 

différends conflits Litige

Attention le litige n’est pas le procès

(pas forcément un procés – accord amiable)  





« conflits de voisinage »

https://www.francetvinfo.fr/societe/un-francais-sur-trois-a-deja-eu-un-litige-avec-son-voisin_914407.html


Complétez les définitions suivantes 

• Le litige est un conflit sur l’exercice d’un 
……………….

• Les ………………………….des parties au litige sont 
les demandes ………………………….

• La …………………………….permet de traduire une 
situation en termes juridiques.
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• Les ………………………….des parties au litige sont 
les demandes ………………………….
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Complétez les définitions suivantes 

• Le litige est un conflit sur l’exercice d’un droit.

• Les prétentions des parties au litige sont les 
demandes …………………………..

• La …………………………. permet de traduire une 
situation en termes juridiques.



Complétez les définitions suivantes 

• Le litige est un conflit sur l’exercice d’un droit.

• Les prétentions des parties au litige sont les 
demandes des parties.(demandeur et défendeur) .

• La …………………………. …………………………. permet 
de traduire une situation en termes juridiques.



Complétez les définitions suivantes 

• Le litige est un conflit sur l’exercice d’un droit.

• Les prétentions des parties au litige sont les 
demandes des parties.

• La qualification juridique permet de traduire 
une situation en termes juridiques.



> Identifiez l’origine du litige.

Le litige vient des bruits émis par Lucia la nuit. (potentiel tapage nocturne)

> Qualifiez les faits et les parties de ce litige.

Les parties impliquées sont  Lucia (personne Physique) propriétaire de son 
appartement et son voisin (Personne Physique) qui est dérangé par le bruit. 

Le lien juridique qui unit ces 2 parties est le voisinage. 

Les faits : Lucia a fêté sa crémaillère (potentiel tapage nocturne) jusqu'à 3h du 
matin alors que son voisin est venu manifester son mécontentement. 

La suite juridique envisagée : le voisin souhaite porter plainte  (demandeur) car 
il estime que Lucia (défendeur) fait trop de bruit un soir. 

> Identifiez les prétentions de Lucia et celles de son voisin.

Le défendeur : 

Le demandeur

> Formulez le problème de droit.

Dans quelles mesures (limites) le propriétaire d’un appartement peut-il 
émettre des nuisances sonores ?



> Identifiez l’origine du litige.

Le litige émane du dommage que ressent le voisin suite auxbruits émis par Lucia la nuit.
Il s’agit de nuisance sonores / trouble du voisinage

> Qualifiez les faits et les parties de ce litige.

Les parties impliquées sont  Lucia (personne Physique) propriétaire de son appartement 
et son voisin (Personne Physique) qui est dérangé par le bruit. 

Le lien juridique qui unit ces 2 parties est le voisinage. 

Les faits : Lucia a fêté sa crémaillère (potentiel tapage nocturne) jusqu'à 3h du matin alors 
que son voisin est venu manifester son mécontentement. 

La suite juridique envisagée : le voisin souhaite porter plainte  (demandeur) car il estime 
que Lucia (défendeur) fait trop de bruit un soir. 

> Identifiez les prétentions de Lucia et celles de son voisin.

Le défendeur : Lucia souhaite profiter de sa propriété et voir des amis quand elle le veut. 

Le demandeur voisin souhaite faire cesser le bruit la nuit (trouble anormal du voisinage).

> Formulez le problème de droit.

Dans quelles mesures (limites) le propriétaire d’un appartement peut-il émettre des 
nuisances sonores ?



> Identifiez l’origine du litige.

> Qualifiez les faits et les parties de ce litige.

> Identifiez les prétentions de Lucia et celles de son voisin.

> Formulez le problème de droit.

https://www.youtube.com/watch?v=xqqegJ_8mVQ
https://www.youtube.com/watch?v=sHwmR2gJ4kQ


> Identifiez l’origine du litige.

Le litige émane du dommage que ressent le voisin suite auxbruits émis par Lucia la nuit.
Il s’agit de nuisance sonores / trouble du voisinage

> Qualifiez les faits et les parties de ce litige.

Les parties impliquées sont  Lucia (personne Physique) propriétaire de son appartement 
et son voisin (Personne Physique) qui est dérangé par le bruit. 

Le lien juridique qui unit ces 2 parties est le voisinage. 

Les faits : Lucia a fêté sa crémaillère (potentiel tapage nocturne) jusqu'à 3h du matin alors 
que son voisin est venu manifester son mécontentement. 

La suite juridique envisagée : le voisin souhaite porter plainte  (demandeur) car il estime 
que Lucia (défendeur) fait trop de bruit un soir. 

> Identifiez les prétentions de Lucia et celles de son voisin.

Le défendeur : Lucia souhaite profiter de sa propriété et voir des amis quand elle le veut. 

Le demandeur voisin souhaite faire cesser le bruit la nuit (trouble anormal du voisinage).

> Formulez le problème de droit.

Dans quelles mesures (limites) le propriétaire d’un appartement peut-il émettre des 
nuisances sonores ?



Droit et idées reçues

https://www.youtube.com/watch?v=wzskjQ2ha6g


Page 34, Mise en situation Nawel et Enzo
Qualifiez juridiquement les faits à l’origine du conflit

Le diagnostic technique (obligatoire lors de la vente 
d’une habitation) révèle la présence d’amiante dans la 
toiture. 

Les propriétaires demandent à l’entreprise (ayant 
réalisé les travaux) de remplacer la couverture actuelle 
avec des tuiles non amiantées conformément au devis
et à la facture (liens juridiques contractuels – respect 
du contrat) 

Les parties impliquées ?

Le lien juridique ?

Les faits (le dommage) ?

La suite juridique envisagée? le



Relevez les prétentions de chacune de ces parties 

Les prétentions des parties :

» Les propriétaires (demandeurs) souhaitent que 
l’entreprise procède au remplacement de la 
couverture avec des tuiles non amiantées, 
conformément au devis (respect du contrat). 

» L’entreprise Toit d’or (défendeur) refuse 
d’effectuer les travaux et de procéder au 
remplacement des tuiles.

Les propriétaires semblent 
disposer de Moyens de 
droit pour engager un 
action en justice



Qualifiez-ici les parties.

Les parties :

» les demandeurs : les propriétaires, Personnes 
Physiques

» Le défendeur : l’entreprise, Personne Morale 

Le demandeur

Le défendeur



II- Comment le droit permet-il de résoudre le litige ?

Situation page 36 : Emma.
Résumez prétentions des parties et….
Un propriétaire (demandeur) se plaint des 
nuisances sonores causées par le chien de son 
voisin (défendeur). Malgré ses diverses 
interventions, son voisin n’a pris aucune mesure. 
La propiétaire Emma, veut faire cesser cette 
nuisance sonore constante. (prétention du 
demandeur) (prétend avoir le droit d’être au calme chez elle).
Le propriétaire du chien refuse de prendre des 
mesures (prétention du défendeur) (prétend avoir le 
droit d’avoir un chien).



Situation page 36 : Emma.
….et expliquez à Mme Emma les solutions en vue de 
résoudre un litige.

2 Solutions : 

L’accord amiable ou
l’action en justice
ou Procès Civil
Ou Recours judiciaire

Ou contentieux



Page 36, Doc. 5
Distinguez le recours amiable du recours contentieux 
ou judiciaire

Le recours amiable = tentative de conciliation : les 
parties en conflit vont entamer une discussion.  
But = trouver et rédiger un accord mettant fin au 
désaccord. 
L’avantage : éviter une procédure judiciaire longue 
et coûteuse 
En cas d’échec, la partie lésée peut intenter une 
action en justice afin de faire valoir ses droits. Il 
s’agit alors d’un recours judiciaire, procédure par 
laquelle un justiciable attrait son adversaire devant le 
tribunal compétent pour voir leur différend tranché 
par un juge



Page 36, Doc. 6
Précisez la portée de l’article 4 de la loi de 2016

But : privilégier la médiation au regard de la 
qualité, de la rapidité du service rendu aux 
citoyens et la pacification des rapports sociaux 
qu’elle permet. 

Le recours au système judiciaire, et même au 
droit, ne doit avoir lieu que lorsque les parties ne 
parviennent pas à un règlement amiable. 

La négociation est souvent source de profit, de 
progrès et le législateur tend à la privilégier.



ATTENTION le Droit est une 
matière vivante !!!

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1732
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1732


Page 37, Doc. 7
Précisez le(s) rôle(s) du conciliateur de Justice

Le conciliateur de justice est chargé de faciliter le 
règlement amiable des différends relatifs à certains 
litiges civils : entre propriétaire et locataire, entre 
voisins, en matière de consommation, etc.

Il est chargé d’instaurer un dialogue entre les parties, 
d’écouter leurs arguments .

Quand 1 accord est imaginé, le conciliateur rédige 
un constat d’accord. Chacune des parties reçoit un 
exemplaire du document.

http://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/4512-9b8c227abea16e8b7ab693b978e359fee374e1cf-1641821188-direct


ACCORD AMIABLE



https://www.avocats-hautes-alpes.fr/mediation




Commet résoudre concrètement un 
problème de voisinage sur Gap ? 

http://www.mediatheque.justice.gouv.fr/direct/4512-9b8c227abea16e8b7ab693b978e359fee374e1cf-1641821188-direct
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1732


Pour résumer / illustrer (exemple en vidéo) 

https://www.youtube.com/watch?v=4FZ36A8rcjk


Page 37, Doc. 8 - Résumez les faits (les qualifier), précisez les 
parties et indiquez les prétentions du demandeur

Les faits :  

Mme Dupont (personne physique), une copropriétaire se dit victime 
de nuisances olfactives d’une locataire Mme Martin (personne 
physique) qui laisse son chien faire ses besoins sur le balcon. 

La copropriétaire fait constater par un huissier ce trouble de 
voisinage. 

La S.C.I. qui loue le logement n’a pris aucune disposition pour faire 
cesser ce trouble.  

Les parties : 

Mme DUPONT, pers. physiq. ,propriétaire, demandeur.

Mme MARTIN, pers. physiq. , preneur, locataire défendeur.
« Lien juridique : voisin » 

Prétentions du demandeur : 
Faire cesser ce trouble de voisinage par Mme Martin, cette nuisance 
olfactive.



Proposez les arguments que Mme Dupont pourrait invoquer 
lors d’une rencontre avec sa voisine en compagnie du syndic en 
vue de rechercher une solution amiable.

Rappel : l’objectif de la médiation est de favoriser le dialogue et d’aboutir à un 
accord. Cet entretien se déroulera en présence de représentants de la S.C.I. qui 
doivent veiller à l’application du règlement. (vivre en copropriété implique de supporter 
un minimum de nuisances mais que « nul ne doit causer à autrui un trouble anormal 
de voisinage ». )

Par exemple , Mme Dupont peut invoquer :

1- le trouble anormal de voisinage qu’elle subit : elle ne peut plus 
ouvrir les fenêtres (dommage moral : inconfort ou  matériel : valeur de l’appartement) 

en raison des odeurs d’un chien qui fait ses besoins sur le balcon.

2- Des pistes de réflexion (dialogue) pour le propriétaire du chien : 
Litière, promenades quotidiennes, nettoyages du balcon plus réguliers…  

3 – Elle peut rappeler qu’elle entend saisir la justice en cas d’échec de 
la médiation et pense obtenir gain de cause (constat d’huissier de 
trouble du voisinage)



Quel moyen pourrait être invoqué par Mme 
Dupont si l’affaire devait se régler devant la 
justice.

Mme DUPONT pourrait invoquer comme moyens de 
droit : 
- l’article 544 du Code civil : « la propriété est le droit de 
jouir et disposer des choses de la manière la plus 
absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé 
par les lois et les règlements ».

- Le règlement de copropriété, qui indique que si « les 
animaux familiers sont autorisés, leur présence est 
admise à la condition qu’ils n’occasionnent aucun 
trouble…

- Ce trouble de voisinage a été constaté par un huissier. 



Vrai : Faux 

1 Conflit, litige et différend sont des synonymes

2 Prétendre une chose, signifie en Droit, avoir raison

3 Les éléments communs à tous les litiges sont des faits et des parties

4 Le droit permet de résoudre tous les litiges

5 L’assurance protection juridique garantit la prise en charge de 
nombreux litiges

6 Nul n’est censé ignorer la loi

7 Le principe du contradictoire ne constitue pas une obligation pour les 
parties

8 Tous les conflits peuvent être soumis au tribunal

9 On peut affirmer que le recours amiable est une procédure judiciaire

10 Aucune expérience juridique n’est exigée pour devenir conciliateur 
juridique

Faux

Faux

Vrai

Faux

Vrai

Vrai

Faux

Faux

Faux

Faux



Vers le Bac

» Elise travaille dans un commerce de vente de vêtements. L’été

dernier, le magasin a décidé d’ouvrir ses portes le dimanche

matin jusqu’à 13 heures. L’établissement a bénéficié d’une

autorisation d’ouvrir le dimanche sur dérogation

préfectorale.

» Son employeur entend lui imposer de travailler le dimanche.

Elise travaille déjà le samedi et souhaite préserver sa vie

familiale. Elle vous demande si elle a le droit de refuser.



Résumez les faits en les qualifiant 

juridiquement
Elise (personne physique) salariée travaille dans un 
commerce de vente de vêtements (personne 
morale). Son employeur a décidé d’ouvrir ses portes 
le dimanche matin jusqu’à 13 heures. 
L’établissement a bénéficié d’une autorisation sur 
dérogation préfectorale. 
Les 2 parties sont liées par un contrat de travail .
L’employeur entend imposer à sa salariée de 
travailler le dimanche alors qu’elle travaille déjà le 
samedi et souhaite préserver sa vie familiale. 
Elise, demandeur, semble prête à engager une 
procédure d’accord ou de recours pour défendre sa 
prétention, le droit de ne pas travailler le dimanche.



Résumez les faits en les qualifiant 

juridiquement
Les parties impliquées : Elise (personne physique) salariée 
travaille pour un employeur dans un commerce de vente de 
vêtements (per. morale ?). 
Le lien juridique : Il sont liés par un contrat de travail 

Les faits : L’ employeur a décidé d’ouvrir ses portes le 
dimanche matin. L’établissement a bénéficié d’une autorisation 
sur dérogation préfectorale. 
L’employeur entend imposer à sa salariée de travailler le 
dimanche alors qu’elle travaille déjà le samedi et souhaite 
préserver sa vie familiale. Elle estime subir un dommage moral
La suite juridique envisagée : 
Elise, demandeur, semble prête à engager une procédure 
d’accord ou de recours pour défendre sa prétention, le droit de 
ne pas travailler le dimanche.



Sources : articles du code du travail L3132-1, L3132-2, 

L3132-3, L3132-25-4, L3132-27, Annexe 2 page 39

Expliquez à Elise si elle est en droit de refuser de travailler le 

dimanche

Règles applicables 

➢Principe :  les commerces doivent être fermés le 
dimanche. L’article L. 3132-3 du Code du travail
stipule que «dans l’intérêt des salariés le repos 
hebdomadaire est donné le dimanche ». 

➢Mais il existe de nombreuses exceptions ANNEXE 
2 à cette règle. Ces dérogations sont liées à la 
nature de l’activité exercée (alimentaires des 
commerces non alimentaires ou au lieu où le 
commerce est situé. 



Sources : articles du code du travail L3132-1, L3132-2, 

L3132-3, L3132-25-4, L3132-27, Annexe 2 page 39

Expliquez à Elise si elle est en droit de refuser de travailler le 

dimanche

Règles applicables (Majeure : ce que dit la loi) SUITE

Elise peut s’appuyer sur l’article L.3132-25-4 du Code du 
travail qui stipule « Seuls les salariés volontaires ayant 
donné leur accord écrit peuvent travailler » et « le refus 
de travailler le dimanche ne constitue pas un motif de 
licenciement »
Elise  peut également refusé car dans l’annexe 2 qui 
présente les règles du travail le dimanche il est 
indiqué qu’en cas d’ouverture sous dérogation 
préfectorale (ou municipale) quelque soit la zone ou est 
situé le commerce, l’employé est en droit de refuser de 
travailler le dimanche. 



Expliquez à Elise si elle est en droit de refuser de 

travailler le dimanche

Application au cas : 

En l’espèce (dans ce cas) il s’agit d’un commerce 
non alimentaire (vêtement) qui ouvre le 
dimanche sous dérogation préfectorale. 

Dans ce cas le travail le dimanche se fait sur la 
base du volontariat du salarié (accord écrit) : Élise 
peut donc refuser de travailler le dimanche et 
l’employeur ne peut pas la licencier pour faute. 
Le licenciement serait abusif



Montrez en quoi l’assouplissement des règles relatives
au travail le dimanche peut contribuer à favoriser
l’activité économique et indiquez quelles peuvent être
les limites.

L’assouplissement des règles relatives au travail le dimanche 
peut contribuer à favoriser l’activité économique, car  :

-Plus de trafic dans les points de vente

-Plus de ventes ( plus de Chiffre d’Affaires) 

-Plus d’heures d’ouverture supposent plus de personnels 
(donc de la création d’emplois) ….

,mais :  

Impacts négatifs : vie familiale, temps de repos communs 
pour la société (sports, associations…), activité touristiques, 
restaurations… 

Pour ou contre le travail le dimanche ?



FIN
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